
 
 

Compte-rendu du CDEN 
FSU Oise – jeudi 7 mai 2020 

 
 

 
Présent-es : Secrétaire Général de la préfecture, IA-DASEN, services de l’éducation 
nationale 
 
Représentant-es du conseil départemental : Sophie Lévesque (VP), Catherine 
Dailly (CD) 
 
Représentant-es des maires : Véronique Grignon-Ponce (Dompierre), Christian 
Chorier (La Drenne), Mme Ladurelle (Chantilly) 
 
Sénateur : M. Paccaud 
 
Représentant-es du conseil régional : - 
 
Représentant-es des personnels : FSU (Aurélie Bergeron, Guillaume Gressier, 
Sylvain Leroux, Pierre Ripart), UNSA, FO, SGEN, SNALC,  
 
Représentant-es des parents d’élèves : FCPE, PEP 
 
DDEN 
 
Déclarations liminaires : FSU, SGEN, UNSA, FO, SNALC, FCPE ;  
 
 

Vœu : Au préalable à toute reprise, un dépistage systématique des élèves et 
des personnels présence pour toutes et tous de masques FFP2 et de gel. 

 
ABSTENTION : M. Paccaud, UNSA, SGEN CFDT, PEP 
POUR : les représentant∙es des maires, FCPE, FSU, FO 
 
Au préalable et en réponse aux sollicitations des représentant∙es des personnels et 
de la FCPE, le secrétaire général a précisé :  
 

• Que 66% des communes de l’Oise allaient rouvrir leurs écoles à partir du 11 
mai (sur 520 communes avec une école). Cela ne sera pas représentatif du 
nombre d’élèves car il s’agit principalement de petites communes. 
 
NB : La FSU rappelle qu’il n’y a pas que des petites communes puisque 
Laigneville, Crèvecoeur-le-Grand, Montataire, Méru, Chambly, Nogent-sur-
Oise, Maignelay-Montigny et bien d’autres ont décidé de reporter la rentrée à 
une date ultérieure. La préfecture n’ira pas contre l’avis de ces communes. Un 
dialogue doit être engagé. 

 



 
Pour la FSU, les chiffres communiqués témoignent d’une grande inquiétude (176 
communes dans l’Oise ce n’est pas rien) des parent∙es, des élu∙es, des 
enseignant∙es. Pourquoi ? Parce que le gouvernement laisse la responsabilité aux 
familles de scolariser leurs enfants : responsabilité importante pour les familles, pour 
les élèves. Aussi parce que le protocole est inapplicable : pas d’équipement (à ce 
jour aucun masque ou gel ne sont livrés dans les écoles de l’Oise). De plus les 
contraintes sont extrêmement fortes pour les élèves, notamment les plus petits et 
s’apparentent à une forme de maltraitance.  
 
Les écoles ne peuvent pas rouvrir le 11 mai : ces communes ont raison, qui plus 
est, aucun bilan n’a été tiré de l’accueil des enfants de soignants.  
 
Pour réduire les inégalités comme cela semble être la volonté du 
gouvernement actuel : il faut des moyens pour l’école.  
 
Sans création de postes de RASED, d’UPE2A ou pour accompagnement des 
enfants en situation de handicap. 
 
 

I. CARTE SCOLAIRE : 
 
Mme l’IA-DASEN présente la situation : perte d’élèves du 1er degré de façon 
conséquente. Entre 2017-2022 (prévisions) : moins 6000 élèves. Les naissances 
domiciliées ont baissé. Le département ne perd pas de population mais il y a moins 
d’enfants. La situation est très préoccupante. Des travaux devront être organisés 
pour l’école de demain. Tous les territoires hormis le Beauvaisis et le Creillois sont 
impactés. Il y a une prévision de baisse de 1100 élèves entre 2019 et 2020. Après 
avoir présenté les grands principes, Mme l’IA DASEN rappelle les ouvertures et 
fermetures de postes. Celles-ci n’ont pas changé par rapport au CTSD (Cf le compte-
rendu du CTSD du 27 avril 2020 | ajouter lien vers site FSU). 
 
Au-delà de ces ouvertures et fermetures de postes et de classes, Mme l’IA-DASEN 
indique :  

• Que le P/E dans le département augmente plus vite que le P/E national. 

• Que le nombre d’élèves par classe passerait de 22,85 en 2019 à 22.39 en 
2020 (24.40 en 2014). 

• En maternelle la moyenne serait de 23,95 enfants par classe en 2020 contre 
24,83 en 2019 (26,02 en 2014) 

• En élémentaire la moyenne serait de 21,6 en 2020 contre 21,49 en 2019 

• Renforcement du PMC transformés en adjoints. La FSU rappelle ses mandats 
(Cf CR CTSD du 27 avril 2020) 

• Que la dotation initiale était de -14 postes et qu’il y a eu une évolution en avril 
ce qui amène le solde de postes à +6. 

 
Au niveau des transferts de postes :  

• 14 postes de PMC transformé en 14 adjoint∙es dans les écoles pour 
pérenniser leurs missions ; 8 postes de PMC « maths sciences » transformés 
en poste de formateur∙trice « maths-sciences » 

 



Le bilan départemental sur les ouvertures / fermetures de classes et de postes 
est le suivant :  

• 23 ouvertures (13 en élémentaire, 2 en primaire et 8 en maternelle) 

• 6 fermetures de classes + 22 postes de Zil (ordinaires et ASH) transformés 
tout ou partie en BD (voir les autres mesures : CPD dans le CR du CTSD du 
27 avril 2020) 

 
Fusions d’école :  
 
La FSU a rappelé son mandat opposition à ces fusions si une des parties n’y est pas 
favorable. Les postes doivent être mis au mouvement cette année (Cf déclaration 
préalable). La DASEN entend qu’il faut du temps et va geler les postes au 
mouvement. Les directions seront attribuées mais pas à titre définitif et une 
concertation sera organisée pour la rentrée 2021. La FSU interroge également sur 
les conséquences de la fusion entre les écoles élémentaires Ferry et Bossuet de 
Beauvais notamment au niveau du périscolaire.  
 
Les écoles concernées sont les mêmes que celles présentées dans le compte-rendu 
du CTSD du 27 avril sur les communes de Lamorlaye, Méru (Voltaire A et B), 
Bresles, Beauvais (Ferry/Bossuet), s’ajoutent les situations de Villers-Sous-St-Leu 
(fusion maternelle et élémentaire)  
 
Autres situations non listées en CTSD sur les transferts ou transformations de 
postes :  
 

• Création du RPC LaNeuvilleroy-Léglantier-Montiers-Pronleroy 

• Création de pôles « maternellle » : Chambors, Saint-Sulpice/Abbecourt 
 
Une réserve de 10 postes est gardée et sera injectée en septembre. 
 
Vote de la carte scolaire 1er degré 8 pour 8 contre (FSU) 6 abstentions 

 
 
CARTE SCOLAIRE 2ND DEGRE 
 
Madame l’IA-DASEN précise les évolutions du E/D : 25,01 en 2019 et 24,9 en 2020 

• REP : en 2019 : 22,44 et en 2020 : 22,34 

• REP+ : en 2019 : 21,72 et en 2020 : 21,92 

• Hors EP : 25,94 en 2019 et 25,80 en 2020 

• SEGPA : 13,8 en 2019 et 13,26 en 2020 
 
Évolution des structures pédagogiques : 
 

• Création de 2 ULIS (collèges de Nanteuil le Haudouin et de Formerie) 

• Création d’une UPE2A (collège de Montataire Anatole France) 
 
Évolutions par rapport au ctsd du 27 avril 2020 : 
 
Ouverture d’une troisième à St Aubin en Bray. 



 
SEGPA : 
 
Pas de modifications dans la répartition. 
 

Vote de la carte scolaire 2nd degré 8 pour 11 contre (FSU) 2 abstentions 

 


